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LE PROTOCOLE SANITAIRE COVID-19 

Mesures d’Hygiènes : Gestes Barrières 

 - Port du masque obligatoire dans les lieux clos et partagés 

 -  Se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon ou par une friction hydro-alcoolique  

 -  Se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude 

 -  Se moucher dans un mouchoir à usage unique et jetable  

 

 

 

   -  Respecter une distance physique d’au moins 1 mètre 
-  Éviter de se toucher le visage, ou de toucher son masque  
-  Ne pas se serrer les mains ou s’embrasser pour se saluer, ne pas faire d’accolade  

 


